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Message du Président de l’ARAJ Broye
Alors que le printemps s'épanouit et que nous nous dirigeons vers la Fête fédérale de
Gymnastique, il est temps de faire le bilan d'une année riche en performances et en
progrès. Nous avons su travailler en équipe, relever des défis et atteindre de
nouveaux sommets pour notre communauté.

L'ouverture des places d'accueil DIRIS, financées par la DGCS a apporté un soutien
supplémentaire aux familles en difficulté. Ces structures sont devenues de véritables
tremplins, permettant de rebondir et de trouver leur équilibre. 

Notre AG a également validé notre Plan de développement 2025-2030 : un véritable
parcours qui nous met face à la réalité du terrain. Les attentes de la population
doivent correspondre aux objectifs chiffrés de notre canton. Cette réflexion a
renforcé nos liens avec les associations scolaires intercommunales, l’ASIPE et
l’AISMLE, qui sont devenues nos partenaires d’entraînement.

Un autre projet phare est la transformation de l’ARAJ Broye en employeur. Grâce à la
création d'un groupe de travail dynamique, qui a multiplié les séances d'échanges,
nous avons élaboré un projet concret et réaliste. Ce projet est un véritable saut
périlleux vers l’avant. Nous sommes prêts à prendre de l'élan pour aller encore plus
loin !

Sur le plan financier, je suis ravi de constater que notre budget et nos comptes sont
maîtrisés avec soin. Comme dans un bon entraînement, la rigueur et la discipline sont
essentielles. Cette gestion responsable témoigne de la solidité et de la bonne santé
de notre réseau. Nous avons su jongler avec les défis tout en préservant les
ressources nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de nos services,
prouvant ainsi que nous savons garder la tête haute.

Je tiens à exprimer, finalement, ma gratitude à l’ensemble de nos collaborateurs,
responsables de structures, ainsi qu’aux délégués et membres du Comité directeur.
Votre excellence au quotidien et votre dévouement à placer le bien-être des familles
au centre de nos préoccupations sont inestimables.

Avec toute ma gratitude et mon engagement,
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Toutes les références à des personnes ou des fonctions citées dans ce document s’appliquent
indifféremment aux hommes et aux femmes.

Edouard Noverraz, Président de l’ARAS Broye-Vully et de l’ARAJ Broye



Comité directeur

Lors des 7 séances de comité organisées durant l’année, divers thèmes habituels ont
été abordés : bouclement des comptes, budgets, statistiques, rapport d’activité, et
plus spécifiquement cette année, le renouvellement de la reconnaissance du réseau
ARAJ Broye par la FAJE pour 2025-2029. 

Les groupes de travail mis sur pied en 2022 concernant les loyers des structures
préscolaires (4 séances en 2024) et la pérennisation du réseau (6 séances en 2024)
ont poursuivi leurs réflexions durant l’année 2024.
Les rencontres avec les partenaires de l’accueil collectif (garderies et associations
scolaires) ont permis notamment de finaliser la nouvelle répartition des frais
administratifs de l’ARAJ Broye entre les structures, et par ailleurs de renforcer la
collaboration entre les différents acteurs. 

Le Comité directeur est composé de (gauche à droite) :
Mme Ariane Baux Jaquemet (Corcelles-près-Payerne), M. Félix Stürner (Moudon), Mme Valérie Hadorn
(Valbroye), M. Sébastien Jung – Vice-Président (Lucens),  M. Edouard Noverraz - Président (Payerne),
M. Tony Kaeser (Henniez), Mme Léa Gentil (Grandcour) et Mme Madeleine Stanescu (Treytorrens). 

Le réseau
En 2024, deux Assemblées Générales ont eu lieu, en juin à Moudon et en novembre à
Grandcour.
Lors de la première, les comptes 2023 et le rapport d’activité ont été validés, tout
comme le nouveau modèle de répartition du mandat administratif ARAJ, ainsi que le
plan de développement 2025-2030. A cette occasion, le concept pédagogique  de
l’Accueil Familial de Jour a également été présenté.
Lors de la seconde,  le budget 2025 a été accepté, le règlement de l’accueil collectif
parascolaire modifié (ouverture durant les vacances scolaires). Un point de situation
du développement de l’accueil collectif préscolaire a été donné et une planification
du projet de séparation de l’ARAJ Broye de l’ARAS Broye-Vully a été présentée.
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Enfants accueillis en accueil familial de jour (180 places)
(Augmentation des places parascolaires vs préscolaires)

Enfants accueillis en accueil collectif
préscolaire (178 places) 

Enfants accueillis en accueil collectif
parascolaire (408 places)

438

790

394

Le bureau administratif de l’ARAJ Broye a
pour mission de : 

Tenir la comptabilité, élaborer les
comptes et budgets, avec les
structures membres également,
examiner leurs comptes ;

 

Orienter et renseigner les familles,  
gérer la liste d’attente centralisée,
assurer la coordination avec les
structures d’accueil ;

Calculer et réviser le revenu
déterminant des parents, établir les
contrats de placement, la facturation
et l’encaissement des pensions, gérer
le contentieux. Établir les salaires des
accueillantes en milieu familial de jour ;

Préparer les séances du comité
directeur, assurer son secrétariat,
établir les statistiques et le rapport
d’activité, préparer les assemblées
générales ;

Renseigner la Fondation pour l’accueil
de jour des enfants (FAJE) et participer
aux rencontres cantonales ainsi qu’à
divers groupes de travail.

Organisation

Administration

Au 31 décembre 2024 le personnel de
l'ARAJ Broye s’élevait à 4.28 EPT :

Direction : 0.03
Comptabilité : 0.15
Ressources humaines : 0.10
Adjointe de direction : 0.65
Administration : 3.35

Personnel (mandat ARAJ)

Les salaires et frais relatifs aux
prestations administratives pour la
gestion de l’ accueil collectif préscolaire
et parascolaire et de l’accueil familial de
jour, le loyer et frais inhérents aux
locaux, ainsi que les diverses
prestations fournies par l’ARAS Broye-
Vully ont été facturés à l’ARAJ Broye
pour un montant total de 

Coûts administratifs

Frs 642’216.60

Total de contrats de placement édités en 2024,
soit 36 de plus qu’ en 20233152
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Événements majeurs

Établissement et validation du plan de développement 2025-2030 dans le
cadre de la reconnaissance du réseau ARAJ Broye par la FAJE (Fondation pour
l’accueil de jour des enfants) ;

Élaboration et déploiement du concept pédagogique pour l’accueil familial de
jour ARAJ Broye ;

Validation du nouveau modèle de répartition des frais administratifs de l’ARAJ
Broye entre les structures, applicable dès l’exercice 2025 ;

Ouverture de 24 places en accueil collectif parascolaire durant 7 semaines de
vacances scolaires à l’ASIPE ;

Dès la rentrée d’août 2024, la structure d’accueil extrascolaire de Murist
(commune d’Estavayer-FR) a accueilli les premiers enfants de notre réseau
enclassés à Murist et domiciliés à Champtauroz et Treytorrens, dans le cadre de la
convention intercantonale pour le dispositif parascolaire ;

Signature de la convention entre la Direction générale de la cohésion sociale
(DGCS), l’ARAJ Broye et les structures d’accueil préscolaire Les Passerelles &
Pomme-Cannelle, permettant dès août 2024 l’attribution exclusive de dix places
aux enfants de bénéficiaires du revenu d’insertion qui participent à une mesure
d’insertion socioprofessionnelle. La DGCS assume intégralement la couverture de
déficit de ces places ;

Agrandissement des locaux administratifs de l’accueil de jour à la rue des
Terreaux 1 à Payerne avec la mise en place d’une nouvelle réception plus
conviviale et assurant la confidentialité ;

Développement informatique du portail « vacances » pour l’inscription à l’UAPE
en période de vacances scolaires ainsi que la facturation des prestations y
relatives ; diverses améliorations de notre outil informatique « KIBE » notamment
pour les documents en ligne à disposition des parents placeurs, les prestations
des heures des accueillantes en milieu familial, les extractions pour les
statistiques ;

Participation à des focus groupes à la FAJE avec les thématiques de l’accueil
des enfants malades au sein des réseaux et les statistiques cantonales ;

Dès le 2  semestre, participation au groupe de travail pour les locaux de la
garderie de Valbroye.

ème
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L’ARAS Broye-Vully gère et organise la Structure de coordination pour l’AFJ,  
compétente pour toutes les communes membres de l’ARAS Broye-Vully ayant
adhéré au réseau. A ce titre, la Structure de coordination applique les dispositions de
la Loi sur l’Accueil de Jour des Enfants (LAJE) relatives à la surveillance et à
l’autorisation de l’AFJ.

L’administration de l’ARAJ Broye se charge de l’établissement des contrats de
placements, de la facturation  aux parents, du suivi du contentieux, ainsi que des
salaires des accueillantes en milieu familial (AMF).

2 coordinatrices se répartissent le secteur, soit Payerne et env. et Moudon et env.,
pour l’attribution des places d’accueil, la gestion et l’accompagnement des AMF
et la coordination avec les familles placeuses. Elles organisent des formations
continues pour les AMF et diverses rencontres durant l’année.
Par ailleurs, elles assurent les permanences téléphoniques de la structure  de
coordination.

Structure de coordination

Accueil familial de jour (AFJ)

En 2024, 12 enquêtes de révision pour des autorisations ont été effectuées ainsi
que 3 enquêtes socio-éducatives pour de nouvelles demandes de pratiquer
l’Accueil Familial de Jour qui ont pu aboutir à l’octroi d’autorisations et à
l’engagement des AMF dans le réseau.

Une des coordinatrices a terminé et réussi avec succès sa formation auprès de
l’HETSL.
Les coordinatrices collaborent avec la CIAFJ (Communauté d’Intérêt pour
l’Accueil Familial de Jour) qui élabore les cours d’introduction à l’activité de l’AMF
ainsi que des Rencontres de Soutien Obligatoires (RSO).
En 2024, la structure de coordination a finalisé le concept pédagogique pour
l’AFJ Broye et accompagné les AMF pour son intégration dans le quotidien. Ce
document est une référence sur laquelle peuvent s’appuyer les AMF, les parents
et les coordinatrices.
Durant l’année, la structure de coordination a consacré un temps important pour
l’accompagnement des AMF et la création d’outils. Chaque AMF a pu mener une
réflexion autour de ses spécificités d’accueil avant de les formaliser.
Afin de favoriser des moments d’échanges et de partages entre AMF, les
coordinatrices ont organisé une soirée « café-contact », ainsi qu’un souper de fin
d’année.
Les coordinatrices ont également élaboré une trousse de premiers secours
personnalisée à l’intention des AMF, qui pourront l’utiliser en cas de besoin pour
les enfants gardés. Cette démarche va dans le sens d’un projet de formation de
premiers secours adaptés à la petite enfance prévu en 2025. 

Direction : 0.02
Comptabilité : 0.05
Ressources humaines : 0.15
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Au 31 décembre 2024 le personnel de la structure de coordination s’élevait à 2.97 EPT 
Adjointe de direction  : 0.25
Administration : 1.4
Coordinatrices : 1.1



Coût de fonctionnement de l’AFJFrs 2'880’023.59

291'605

AMF actives au 31.12.2024 47

Bussy-sur-Moudon : 2
Chevroux : 1
Corcelles-près-Payerne : 5
Grandcour : 2
Henniez : 1
Lucens : 5

Nombre d’AMF par commune
Missy : 1
Moudon : 8
Payerne : 15
Trey : 1
Valbroye : 6 

au 31.12.2024

Accueillantes en milieu familial

Coûts
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Heures d’accueil facturées aux parents, inclus hors réseau 295'811

Heures d’accueil effectuées en 2024 par les AMF du réseau ARAJ Broye



Accueil collectif préscolaire
Structures d’accueil

Activités 2024 à Payerne

Journée des plantations : 1 samedi au jardin avec les familles
Journée  estivale spéciale « futurs écoliers » à la cabane des cadets 
Apéro estival, mais tempétueux, avec les familles

Situation 

Direction
Resp. de site

Nombre de places
Horaire
Groupes
Personnel éducatif

Personnel autre

Rue Guillermaux à Payerne
Rue A. Dumont à Corcelles-près-Payerne
Justine Dorsaz
Alizée Ruffieux
Laure Rapin
90
6h30-18h30
5 de 5 bébés, 5 de 7 trotteurs, 3 de 10 grands
17 EDE, 14 ASE, 2 APE
9 apprentis, 6 stagiaires
1 secrétaire, 4 intendantes

Centre de vie enfantine Les Passerelles
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2024 à Corcelles-près-Payerne

Au printemps, participation des Grands au cortège des Brandons
Journée estivale au jardin pédagogique pour les futurs écoliers
Journée des plantations au jardin pédagogique avec les familles et repas
canadien pour tous

Evénement particulier : réception d’un don des Kiwanis durant l’AG d’été
Vente de roses dans divers lieux de la Broye : achat d’une table pour le jardin
pédagogique



Formation continue, élément essentiel pour notre garderie, garantissant un accueil
de qualité et un développement optimal pour les enfants. Evénements 2024 :
Conférences

Prévention du burn-out dans la profession - S. Matthey
Ressources pour accompagner l’enfant et sa famille face à la mort - A. Noble
Burnand

Journées
Risques et richesses du vécu des bébés en collectivité - Centre Ressources
Education Enfance
Inspirations à retirer des expériences italiennes - Partenaire Enfance et Pédagogie

Formations en cours
2 futures éducatrices - Ecole supérieure en éducation de l’enfance
7 apprentis assistants socio-éducatifs

Activités
Au printemps, préparation des costumes pour le cortège des Brandons de
Moudon pour 30 enfants, futurs écoliers, accompagnés d’une 20aine
d’éducateurs, tous déguisés sous le slogan : « Pomme-Cannelle fée des lutins
enchantés ». C’est au son des guggenmusiks et sous des pluies de confettis que
tous les enfants fêtent la période des carnavals
Bricolages et des chasses aux œufs à Pâques
En été, confection des cadeaux à l’occasion de la fête des parents.
Soirée d’au revoir pour les futurs écoliers avec remise des diplômes sous les
applaudissements des parents et apéritif convivial.
Visite du Père Noël avec une hotte chargée de cadeaux par un hiver clément,
buffet gourmand pour les enfants, leurs familles et l’équipe éducative, en
chansons.

Route de Moudon à Lucens 
Route de Lucens à Moudon
Sonia Nicod
Cécile Barras
88
6h45-18h45
3 groupes/site : 10 bébés, 14 trotteurs, 20 grands
16 éducatrices, 10ASE
7 apprentis, 4 stagiaires
1 secrétaire-comptable, 3 intendantes

Mmes Sonia Nicod et Cécile Barras, remercient chaleureusement l’ensemble du
personnel pour le travail accompli.

Nursery-garderie Pomme-Cannelle
Situation 

Direction
Resp. pédagogique
Nombre de places
Horaire
Groupes
Personnel éducatif

Personnel autres
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Accueil collectif parascolaire

11

Rapports d’activité des unités d’accueil pour écoliers (UAPE) :

Rapports d’activité des unités d’accueil pour écoliers (UAPE) :

Grand’Rue 26 - CP
1510 Moudon

021 905 24 09
secretariat@aismle.ch

UAPE

mailto:secretariat@aismle.ch


Partenaires

Des enfants habitant dans une commune liée à un réseau partenaire sont
également accueillis  dans des structures de l’ARAJ Broye. Dans ce cas, le réseau
facture le plein tarif au réseau partenaire.

Coût des placements hors réseau 2024
à charge de l’ARAJ BroyeFrs 179’213.21

Pour les accueils hors réseau pur, c’est-à-dire les enfants rejoignant une des
structures du réseau et qui ne bénéficient d’aucun tarif subventionné étant donné
qu’ils n’habitent ni dans une commune liée à l’ARAJ Broye, ni dans une commune liée
à un réseau partenaire, les parents paient le plein tarif. 

Toutes les demandes de placement inter réseaux doivent être validées par les deux
parties avant le début du placement. 

Frs 102’910.85Encaissement des accueils hors réseau 2024
en faveur de l’ARAJ Broye

Renseignements complémentaires dans les pages suivantes : nombre d’enfants hors réseau accueillis par
structure de l’ARAJ et nombre d’enfants du réseau placés dans un autre réseau par commune.
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Des conventions sont en vigueur avec les réseaux suivants : 
ABMG/AGR (Glâne (FR)) - ARPEJE (Avenches) - EFAJE (Echallens) - RéAjy (Yverdon) -
RYMAJE (Yvonand)

Les enfants habitant des communes faisant partie de l’ARAJ Broye et à proximité des
réseaux partenaires, dont les parents, pour cette raison ou une question d’ordre
professionnel, ont la possibilité, sous conditions, de bénéficier de places de garde
dans un réseau  voisin. Dans ce cas, les conditions tarifaires de l’ARAJ Broye sont
appliquées et le réseau prend en charge la différence entre le prix facturé aux
parents et le prix facturé par le réseau partenaire. 



Un même enfant peut être compté plusieurs fois du fait qu’il peut changer de commune ou de structure en cours
d’année civile ou être placé dans deux structures à la fois.
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Un même enfant peut être compté plusieurs fois du fait qu’il peut changer de commune ou de structure en cours
d’année civile ou être placé dans deux structures à la fois.
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NB : les taux d’occupation sont calculés tenant compte de la moyenne des places occupées sur les différents
modules journaliers. Certains modules sont occupés à 100% comme le midi, alors que certains jours il reste
encore des places le matin ou l’après-midi après l’école, ce qui influence la moyenne d’occupation des
structures.



Un même enfant peut être compté plusieurs fois du fait qu’il peut changer de commune ou de structure en cours
d’année civile ou être placé dans deux structures à la fois.

* Le TAUX DE RECOURS renseigne ici sur la proportion d'enfants 0-12 ans qui ont été placés  (structure ARAJ ou
hors réseau).
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Pour l’accueil collectif parascolaire, nombre de demandes en liste d’attente par
association scolaire :

AISMLE : 61 
ASIPE : 77
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